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PART 1 

APPLICATION INSTITUTING PROCEEDINGS 
AND PLEADINGS 

(MERITS AND PRELIMINARY OBJECTION) 

REQUBTE INTRODUCTIVE D'INSTANCE 
ET PIÈCES DE LA PROCEDURE ÉCRITE 

(FOND ET EXCEPTION PRÉLIMINAIRE) 



SECTION A. - REQUÊTE 
INTRODUCTIVE D'INSTANCE 

L'AGEXT DU GOUVERNEMENT DE LA PRINCIPAUTÉ 
JIU LIECW'TENSTEIN AU GREFFIER DE LA COUR 

jT~ndt6ct iogz] 
Pour adrcsse : Légation de Suisse, 

La Haye, IO décembre 1951, 
Monsieur lc Cheffier, 

Conformément aus articles 36 (2) et qc (1) du Statut de la Cour 
ititernationaie de Justice, ainsi qu'à l'article 32 (2) du Reglement 
de la Cour, j'ai I'hoiineur dc 1~00s transmettre la présente recliiête 
introductive d'inst:~nce au nom du Gouverriement de la Prir-icipniité 
du Liechtenstein contre le Gouvernemcnt du Guatemala. 

2. L'objet du différend et l'énoncé dc ce qui, selon le Goii\*erne- 
nient de la Principauté du Liechtensteiri, constitue les faits perti- 
nents, figurent dans la note que le Gouvernement de la Principauté 
du Liechtenstein a adressée au Gouvernement du Guatemala, à 
la date du 6 juillet IgjI. Dans cette iiote, qui est jointe en ariiiese 
no I à la préseiite requête, le Gouvcrnemcnt de la Principauté clu 
Lieclitenstein attirait l'attention du Gouvernement du Gu:itcmrila 
siii- le fait que cc dernier gouvernement avait pris, contre la per- 
soiine et les b iws de M. Friedrich Nrittebohin, ressortissant clu 
Liechtenstein, dcs mesures qui étaient contraires au droit inter- 
national. Il aurait notamment traité 31. Nottebohm, ressortissant 
d'un Etat  neutre, coinme si celui-ci était un ressortissant enriemi ; 
il loi aurait fait subir diverses mesures irijustifiables : déteiltion, 
iiiternement et expulsion, et lui aiirait séqriestré puis ccinfisqué 
ses biens. Dans la note précitée, le Gouvernement de Ia Principauté 
clu Liechtenstein exprimait l'opinion rlue le Gouvcrnemcnt du 
Guatemala Citait tenu, en droit internatini~sl, à restituer les .liens 
dc M. Nottebohm et 3. lui accorder réparation pour les llertes 
qu'il avait subies à la suite des mesures illégales ]->rises ppar lc Gou- 
vernement du Guatemala. Dans la même. iiote, le Gorivernement 
de la Principaiité du 1-iechtenstein indiquait que, faute d'lin règle- 
ment satisfaisant, il se verrait obligé de soiimettre l'affaire à la 
Cour internationale de Jiistice. Lc 24 juillet 1951, le ministère 
des Affaires étrangbres du Guatemala accusa la réception cte la 
note précitée (annexe no 2). Le 174 octobre 1951, le Gouverriement 
de la PrincipüutC du Liechtenstein informa le Gouvernement du 
Guatemala que, n'ayant reçu aucune rbpoiise à sa note du 6 juillet 



195 I, il entreprenait les démarches nécessaires en vue cfe dbférer 
l'affaire à la Cour internationale de jiistice, conformément aus  
déclarations par lesquelles - aux dates respectives du 27 janvier 
1947 et du 29 mars 1950 - le Gouvernement du Guatemala et 
celui de la Principauté du Liechtenstein avaient accepté la juri- 
diction obligatoire de la Cour selon les termes de l'article 36 de 
son Statut (annexe no  3). 

3. Le 27 janvier 1947, le Gouvernement du Guatemala déposa la 
déclaration qui suit, portant acceptation de la juridiction obligatoire 
de la Cour internationale de Justice, conformément aux dispositions 
de l'article 36 du Statut de la Cour : 

Le Gouvernement du Guatemala déclare que, en applica- 
tion de l'article 36, paragraphe z et paragraphe 3, du Statut 
de la Cour internationale dc Justice, il reconnaît comme 
obligatoire de plein droit et sans convention spéciale, à l'égard 
de tout autre État acceptant la même obligation, ct pour une 
période .de cinq ans, la juridiction de la Cour siir torrs les 
différends d'ordre juridique. Cette déclaration ne s'applique 
pas au différend entre l'Angleterre et le Guatemala au sujet 
de la restitution du territoire de Belize, différend que lc Gouver- 
nement du Guatemala accepterait de soumettre au jugement 
de la Cour, comme i l  l'a proposé, s'il était statué sur l'affaire 
ex cequo et bono, conformément A l'article 38, paragraphe 2 ,  
dudit Statut. 

Guatemala, le 27 janvier 1947. 
(Signé) E. SII-Y,.I PEXA. i, 

4. A la date du 29 mars 1950, Ie Gouvernement de la Principauté 
du Liechtenstein déposa la déclaration qui suit, portant acceptation 
de la juridiction obligatoire de Ia Cour internationale de Justice, 
conformément aux dispositions de l'article 36 du Statut : 

a Le Gouvernement de la Principauté du Liechtenstein, 
dûment autorisé par Son Altesse Sérénissime le Prince liégnant 
François-Joseph IL, selon l'arrêté dc la Iliète de la Principauté 
du Liechtenstein du g mars 1950, cntré en vigueur le IO mars 
=9501 

déclare par les présentes que la Principauté du Liechten- 
stein reconnaît comme obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, à l'égard de tout autre État acceptalit la 
même obligation, la iuridiction cle la Cour internationale de 
Justice s u r  tous les diff~rends d'ordre jiiridique ayant pour 
objet : 

a )  l'interprétation d'un traité ; 
b )  tout point de droit international ; 
c) la réalité de tout fait qui, s'il &tait. établi, constituerait 

la violation d'un engagement international ; 



d )  la nature ou I'étendrie de la répai-ation duc pour la 
rupturc d'uri engagement iriternational. 

Cette dkclarxtion, qui est foiidée sur l'article 36 du Statut 
de la Cour internationale de Justice, portera effet dès la date 
à laquelle la Principauté du 1,ieclitenstein sera devenue partie 
à ce Statut et aussi longtemps qu'elle n'aura pas été alxagée 
moyennant un préavis d'un an. 

Fait ri Vaduz, le IO mars 1950. 

rit1 n,om du Goiivernemcnt dc la 
I'rincipauté :du- Liechtenstein : 

1-c Chef du Gouvernement, 
(Signé) A. F~rce.  i) 

j. Auparavant, a la date du  S mars 1949, le Gouvernemeiit de la 
Principauté du Liechtenstein avait exprimé le désir de connaître les 

' r le au conditions auxquelles le Liechtenstein pourrait devenir p~ t '  
Statut de la Cour. 1,'Assemblée générale des Nations Unies formula 
ces conditions le ICI  décembre 1949. Le 29 mars 1950, le Gouverne- 
ment de la Principauté di1 Liechtenstein déposa auprés du Secrétaire 
général des Nations Unies une déclaration portant acceptation des 
coiiditions énoncées par l'Assemblée générale et devint ainsi partie 
aii Statut de la Cour. 

6. La demande du Gouvernement de la Principauté du Liechten- 
stein comporte les points suivaiits : a) le Gouvernement du Guate- 
mala a agi contrairement au droit international, et a cngagi: sa 
responsabilité internationale en procédant, sans justes motifs, à la 
détention, à l'ititerncment et à l'expulsion de M. Nottebohrn, ainsi 
qu'au sérlueçtrc et A la corifiscatioii de ses biens ; b j  le Gouverne- 
ment du Guatemala cst tenu de restituer à M. Nottebohm les biens 
mobiliers et immobiliers de celui-ci, selori la liste jointe à la note 
du 6 juillet IgjI  (annexe no r)  ; c) le Gouvernement du Guatemala 
est tenu, envers M. Xottebohm, à rkparation pleine et entière pour 
les biens qu'il ii'est pas en mesure de restituer à raison de destriic- 
tion matérielle OU pour d'autres motifs ; d) le Gou\~eriieineiit du 
Guatemala est tenu réparation pleine et  entière pour l'usage des 
biens et avoirs séquestrés et confisqués, pour les bénéfices qu'il en 
a tir&, ainsi que pour les dommages, ln dépréciatiori et les autres 
pertes que ces hieris et avoirs ont subis à la suite oii A propos de 
leur séquestre ou coiifiscation ; e )  le Gouvernement di1 Guatemala 
est tenu à réparation pleine et entière pour avoir illégalement procédé 
à la détention et a l'internement de M. Nottebohm et pour avoir 
empêché le retour de celui-ci au Guatemala, ce qui équivalait à ririe 
expulsion injustifiée ; f )  il incombe à la Cour de fixer le montant de 
l'indemnité duc au Gouvernement de la Principauté du 1,iechteri- 
stein pour les chcfs précités c ) ,  d )  et e )  dc la demande. 



7. Ida demande principale du Gouvernement de la Principauté du 
Liechtenstein est énoncée au paragraphe qui précède ainsi qu'au 
paragraphe 4 de sa note du 6 juillet 1951, adressée au Gouveniernent 
du Guatemala ; toutefois, le Gouvernement du la Principauté du 
Liechtenstein se réserve le droit de formuler sa demande de manière 
plus clétaillée et de l'amplifier au cours de la procédure écrite. 

8. Le soussigné a été désigné par le Gouvernement de la Princi- 
pauté  du Liechtenstein en qualité d'agent aux fins de la présente 
instance. 

fiuillez agréer, etc. 



: A S N E X E S . A  LA R E Q U ~ T E  (x" 1) 12 

. t .  1 . . ..,.. . 1 1  . .  . I I  . i .  9 .  

Annexe no 1' 
t .  

PREMIÈRE ' ~ O T E  (DU '6 J ~ ; ~ ~ ~ ~  I ~ $ ) ,  A D R E S S ~ E  PAR 
LE GOUVERNEMENT DE LA PRINCIPAUTÉ DU 
LIECHTENSTEIN AU MINISTÈRE DES AFFAIRES 

ÉTRANGÈRES DU GUATEMALA 

Le ~ouirernement de la principauté du Liechtenstein a l'honneur 
de s'adresser au Gouvernement du Guatemala A propos d'une 
affaire concernant les intéréts au Guatemala de M. Friedrich 
Nottebohm, ressortissant du Liechtenstein. 

I. Au cours des récentes années, le Gouvernement de la Princi- 
pauté s'est vivement préoccupé de la manière dont le Gouverne- 
ment guatémaltéque a traité la personne et les biens de RI. Friedrich 
Nottebohm. En vue de porter. remède à une situation qui, seIon lui, 
coiistitue une grave violation des règles e t  principes généralement 
admis du droit international, le Gouvernement de la Principauté 
désire soumettre officiellement au Gouve'rnement du Guatemala 
les circonstances de cet te affaire. 

2. Les faits sont les suivants : 31, Friedrich Nottebohm est 
ressortissant du Liechtenstein ; il est actuellement domicilié à 
Vaduz dans la Principauté du Liechtenstein. 11 a acquis la natio- 
nalité dii Liechteiistein le r j  octobre 1939, conformkment à la 
loi, adoptée par cet État  le ro janvier 1934, concernant l'acqui- 
sition (le la nationalité. Bien qu'il eût dïverses attaches avec le 
Liechtenstein et qu'il se fût fréquemment rendu dans ce pays 
avant sa naturalisation, il se trouvait, au moment de celle-ci, 
domicilié au Guatemala, .dont il était résident depuis 1906. Il 
avait de naissance la nationalité allemande. 

De l'article 25 de la loi du 22 juillet 1913 sur la nationalité 
allemande, il résulte qu'en acquérant la nationalité du Liechtenstein 
M. Friedrich Nottebohrn a perdu la nationalité allemande. 11 ressort 
également des documents versés au dossier qu'après l'acquisition 
de la nationalité du Liechtenstein, il a été constamment traité, 
tant par le Liechtenstein que par la Suisse, comrne.un ressortissant 
du Liechtenstein. Le Gouvernement de la Principauté a notam- 
ment entre les mains un certificat officiel et complet de l'Office 
suisse de compensation, en date du 21 juillet 1946, qui établit sans 
réserve que la Suisse a reconnu hi. Friedrich Nottebohm comme 
ressortissant du Liechtenstein, et  de cet État seulement. 

Le 5 février 1940, les autorités guatémaltèques l'ont dûment 
immatriculé comme ressortissant du Liechtenstein. Il a continué a 
résider au Guatemala juçqu'au 20 novembre 1943. Arrêté Ie jour 
précédent, il fut à cette date conduit à bord d'lin navire amkricain 
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à destination des É t a t s - ~ ~ n i s  et interné dans ce dernier pays. Le 
Guatemala était entré en guerre vers la fin de 1941. 

Quelque temps après le début de son internement - au commcn- 
cernent de 1944 -, les biens mobiliers et  immobiliers de M. Friedrich 
Nottebohm ont été séquestrés, Dans la mesure oir les autorités 
guatémaltèques ont expliqué les mesures prises à l'encontre de 
M. Nottebohm, elles ont mentionné le fait que son nom avait figuré 
sur la liste noire 'britannique et américaine. A cet égard, il convient 
de relever qu'à la date du 7 mars ~ g q q ,  l'attaché civil des légations 
britanniques en Amérique centrale a &mis le document suivant : 

(i En ma qualité d'attaché civil auprès des légations de 
Sa Majesté britannique en Amérique centrale, j'ai mené une 
enquête approfondie au sujet de l'entreprise Nottebohm Her- 
manos et  de ses directeurs. Nous avons examiné, un expert 
comptable et moi-même, les opérations commerciales aux- 
quelles cette entreprise avait procédé depuis août I 939 
jusqu'à septembre 1943, et n'avons pu ddcouvrir un seul 
exemple d'assistance donnée par cette maison à l'ennemi. Cette 
enquête m'a convaincu que les accusations portées contre 
Nottebohm Hermanos et qui avaient entraîné son inscription 
sur la liste statutaire de 1939 étaient fondées sur des renseigne- 
ments erronés et sur des déclarations confuses, énoncées de 
bonne foi. J'ai procédé en même temps à une enquête sur la 
vie des associés Frederic Nottebohm et Karl Heinz Notte- 
bohm et suis arrivé à la conclusion qu'ils n'avaient ni l'un 
ni l'autre donné aide aux Nazis, soit dans leurs affaires, soit 
à titre privé. Cette enquête, de même que ma connaissance 
personnelle des associés, me conduisent à l'opinion qu'ils ne 
sauraient étre considérés comme des sympathisants nazis. 

(Signé) ARTHUR NEALE. 1) 

A la même date du 7 mars 1944, un document dans le même sens 
fu t  émis par le consul de Suisse au Guatemala. 

Le 26 janvier 1946, les représentants légaux de RI. Friedrich 
Xottebohm furent avisés que Ie ministère des Affaires étrangères 
du Guatemala avait annulé son immatriculation comme ressor- 
tissant du Liechtenstein, cela, semble-t-il, sur la base d'une dispo- 
sition légale du Guatemala prévoyant que les étrangers imma- 
triculés et qui s'absentent du pays pendant plus de deux ans, 
doivent s'immatriculer à nouveau. Encore que cet aspect de Ia 
situation de fait - notamment les dates pertinentes - ne soit 
pas entièrement clair, il semble qu'à la suite de l'annulation 
de son immatriculation comme ressortissant du Liechtenstein, 
hl .  Friedrich Nottebohm n'ait pas été, plus tard, en mesure de 
retourner au Guatemala en tant que ressortissant du Liechtenstein. 



,.Pendant .toute cette période, il ,a  été privé de ses biens. Ile.la 
iiste~jointc en :annexe, il ressort que ces avoirs représentaient une 
$valeur totale estimée. 'à 1:509.566. dollars des États-Unis (ou i 
6:491.133.- francs suisses). L'on peut également estimer le.revenu 
annuel normal de ces avoirs comme é t a n t  approximativement de 
7o.ooa dollars des Etats-Unis. 

.4u cours de l'année 1948, le Goiivernement guatémnltèque a 
publié iin projet de loi prévoyant en fait la confiscation des biens des 
étrangers dont la nationalité, au 7 octobre 1938, était celle d'un 
Eta t  qui par la suite entra en guerre contre'les A1lié.s. La même 
mesure était prévue pour les biens des étrangers qui furent inscrits 
7ur In liste noire américaine. Cc projet qui, dans sa forme primitive, 
parait avoir été l'objet d'un. veto du Président du Guatemala, 
devint loi par la suite, à la date du 25 mai 1949 (Ley de Lequidacidi 
' ~ s u n t o s  de Gz~erra).'La loi paraît prévoir la possibilité d'un recours, 
à des organes judiciaires ou autres, aux fins de démontrer qu'un'e 
personne qui, à première vile, est affectée par ladite loi peut 
bénéficier de l'une des exceptions compliquées dont l'effet est de 
soiistraire ses biens à ta confiscation. Le Gouvernement de la 
Principauté croit savoir que les représentants légaux de M. Friod- 
rich Nottebohm au Guatemala ont essayé, jusqu'à présent sans 
succès, d'utiliser les voies de recours qui leur sont théoriquement 
ouvertes en vertu de la loi de 1949 sur la confiscation. 

On ne sait pas si la continuation du séquestre sous lequel sont 
placés les hiens de hi. Friedrich .Nottebohm intervient aujourd'hui 
en vertu des dispositions de la loi de 1949 sur la   confiscation.,^^ 
de la législation antérieure di1 temps de guerre affectant les étraniers 
ennemis. 

3. De l'énoncé de fait qui précède, il ressort que le Gouvernement 
du Guatemala a interné un ressortissant d'un État neutre et, en 
général, lui a fait subir un traitement que le droit international 
n'autorise qu'à l'égard des ressortissants ennemis. E n  m&me temps, 
il a pris des mesures qui ont eu pour effet de le priver de l'usage 
dc l'ensemble de son patrimoine. Le Gouvernement du Guatemala 
a agi de la sorte, prétendant ainsi priver un ressortissant du Liech- 
tenstein de sa nationalité, qu'il avait auparavant reconnue, de 
manière expresse, et lui imposer à nouveau une nationalité antérieure 
à laquelle l'intéressé avait valablement renoncé. . i 

Après la fin des hostilités, le Guatemala a continué à traiter le 
ressortissant neutre dont il s'agit comme s'il ressortissait à un État  
ennemi. Il lui a appliqué une législation confiscatoire dirigée contre 
les ressortissants ennemis. Il l'a mis en fait dans I'irnpossihiiité, 
cela sans justes motifs e t  d'iine manière qui équivalait à une expul- 
sion injustifiée, de revenir au Guatemala comme ressortissant du 
Liechtenstein. Il ne parait guère douteux.que l'attitude du Gouver- 
nement du Guatemala dans cette affaire a été contraire au droit 
international ; qu'à maints égards eHe équivalait à un déni de 
justice ; qu'une réparation est due pour le tort et les dommages 



subis par le ressortissant dont il s'agit du  Liechtenstein ; que le 
Gouvernement du Guatemala est tenu de renoncer, de manière 
formelle, à toute tentative de confiscation, de restituer à son 
propriétaire les biens placés sous séquestre et, dans la mesure oh 
une telle restitution n'est pas possible, de Iui verser des dommages 
et intérêts supplémentaires. 

4. Sept années se sont écoulées aujourd'hui depuis que le Gou- 
vernement du Guatemala a pris ses premières mesures contre 
M. Fr. Nottebohm en violation des principes généraux reconnus du 
droit international. Plus de deux ans ont aujourd'hui passé depuis la 
dernière de ces mesures, c'est-à-dire depuis la promulgation de la 
loi de 1949 sur la confiscation. Pendant toute cette période, le Cou- 
vernement de la Principauté s'est abstenu d'intercéder par la voie 
diplomatique pour le compte d'un ressortissant que, les autorités 
guatémaltèques, en méconnaissant Ie droit international, ont, a 
maintes reprises, fait gravement souffrir. Le Gouvernement de la 
Principauté s'est abstenu d'intercéder dans l'espoir que le Gouver- 
nement du Guatemala verrait la possibilité d'accorder réparation et 
de restituer ses biens.à une personne de caractère irréprochable qui 
avait été un résident loyal du Guatemala pendant plus .de trente 
ans. Il estime aujourd'hui qu'un nouveau délai de sa part pour 
remplir son devoir envers l'un de ses ressortissants ne serait plus 
justifié. 

Le Gouvernement de la Principauté serait donc reconnaissant au 
Gouvernement du Guatemala de lui faire connaître s'il est disposé 
à donner suite aux demandes que le Gouvernement de la Principauté 
est maintenant obligé de présenter formellement et qui sont énoncées 
ci-dessous, à savoir : 

1. Que le Gouvernement du Guatemala restitue à M. ~r iedr ich  
Nottebohm les biens mobiliers et immobiliers qui ont été çéquestrés 
et dont la liste est jointe enb annexe. 

II. Qu'au cas où une telle restitution se révélerait impossible, 
à raison de destruction physique ou pour d'autres motifs, le Gou- 
vernement du Guatemala verse à M. Friedrich Nottebohm les 
indemnités relatives aux biens dont il s'agit, indemnités à fixer 
d'accord entre le Gouvernement du Guatemala et les représentants 
de RI. Friedrich Nottebohm ou, en cas de désaccord, par un arbitre 
que nommeraient conjointement le Gouvernement du Guatemala 
et le Gouvernement de la Principauté, ou, au cas de désaccord sur . 
le choix de l'arbitre, par un arbitre que désignerait Ie Président 
de la Cour internationale de Justice. . 

III. Que le Gouvernement du Guatemala verse à M. Friedrich 
Nottebohm des indemnités pour l'usage des biens et avoirs séques- 
trés et pour les bénéfices qui en sont résultés, à concurrence d'un 
montant de 70.000 dollars des fitats-unis par année. 



IV.  Que le Gouvernement du Guatemala verse à M. Friedrich 
Nottcbohm des indemnités pour 'le dommage, la dépréciation et  
autres pertes subies, Q l'égard des biens et avoirs précités, a la suite 
de leur séqukstre par le Gouvernement du Guatemala ou à propos 
de ce séquestre, lesdites indemnités à fixer selon la méthode énoncée 
sous chiffre II ci-dessus. 

V. .Que le Gouvernement du Guatemala iabcepte da  rhtablir 
l'immatriculation de Rif. Friedrich Nottebohm en tant que ressop 
tissant du Liechtenstein. 

W. Que le Gouvernement du ~uaternala  rcstitue irnmkdiaternent 
A M. Friedrich Nottebohm tous ses biens et avoirs mobiliers e t  
irnrnobiliers, tels qu'ils sont énumérés dans la liste ci-jointe ou dans 
toute liste supplémentaire, étant entendu qu'un désaccord sur le 
point de savoir si l'inscription d'un objet sur la liste est fondée ou 
non sera réglé selon la méthode indiquée sous.chiffre III ci-dessus. 

5 .  Le Crouvernement de la Principauté du Liechtenstein a la 
conviction que le Gouvernement du Guatemala, qui a toujours 
observé strictement les principes de droit international et qui a 
contribué activement au développement de ce droit, ne refusera pas 
d'accorder réparation pour les dorrimages siibis par un ressortissant 
du Liechtenstein. 

'Toutefois, si, contrairement à l'attente et à l'espoir du Gouverne- 
ment de la Principauté, le Gouvernement du Guatemala n'entre- 
voyait pas la possibilité de prendre en considération les vues du 
Gouvernement de la Principauté'sur ce point, celui-ci serait dans 
l'obligation de recourir à la Cour internationale de .Justice confor- 
mément aux articles 36 et 40 du Statut. 

Le Gouvernement de la Principauté du Liechtenstein saisit cette 
occasion pour renouveler au ministère des Affaires étrangères du 
Guatemala les assurances de sa haute considération. 

(Signé)  A. FRICK, . 

Pour 1; Gouvernement de la 
Principauté du Liechtenstein. 

Vaduz, le 6 juillet ïg jï. 
I annexe. 



Document joint à I'annexz no I 

Partie des biens immobiliers, actions et valeurs, enregistrés sous 
le nom de NOTTEBOHM HERMANOS et qui sont déposés sous le 
nom de NOTTEBOHM HERMANOÇ : 

Co-propriété: Plantation Sta. Cecilia . . . . .  
)) 1) E l P e m  . . . . . .  
)) 1) Mediodia . . . . . .  
)) 11 Bola de Oro . . . . .  

. . . .  )) 1) Los Castanos. 
)) )I La Florida . . . . .  
I) 11 Las Sabanetas . . . .  
)) )) Los Brillantes . . . .  
)) n Monteoristi . . . . .  
)) Ferme Coatunco . . . . . .  
)) Terrain à utiliser par les travail- 

leurs à Huehuetenango 
aux fins de colonisation . 

11 Immeuble Casa Grande in Quezalte- 
nango . . . . . . .  

. . . .  )) n Bodega Boston 
)) )) Entreprises commerciales 

Not tebohm Hermanos, 
. . . .  Guatemala-City 

l) )) No 38 Ave. del Hipo- 
dromo, Guatemala-City . 

II Terrain à construire Los Arcos, 
. . . .  Guatemala-City 

)) Actions 13 Comp. Corn. & Agricola 
)) 1) 2904 Banco Central . . 
)) n Agencia Maritirna Nat. 

Ltd.. . . . . . . .  
I) )) Muelle de Champerico . 

II Crédits de la firme Nottebohm 
Hermanos $ ~65.576~64 . a 99.580.- 
à la Banco 
Central $412.632,94 . . i) 111.486.- 



. . . . . . . . . . . . . .  A reporter $ 496.566.- 
Biens immobilierç, enregistrés sous les noms de 
FRIEDRICH NOTTEBOHM/CARLOS NOTTEBOHBI : 

Co-propriété:.Plantation San Kafael Pana . , , JI  10o.ooci.- 
~. . )) i) . El Potosi y Anexos . .  i i  ~oo.ooo.- 

)I i l  Guatelon . 11 7.000.- 

)) 1) Morazan . .  )I z.ooo.- 
11 1) El Carmen Metzabal . . 1) ro.ooo.- 
n Immeuble d'habitation 6 a Calle Tivoli n 40.000.- 

Propriété exclusive de FRIEDRICH NOTTEBOH~I.: 
. . . . . . . . . .  746 actions Vina Zapo te 373,000 .- 
. . . . .  285 a Concepcion . . .  » 285.000.- 

479 1) Cornp. FC Verpaz . . . . .  . , , 11 96.ooo.- 

$ 1.509.566.- 

au cours de Frs. S .  4,30 = Frs. S. 6.491.133,80 

Ce décompte ne mentionne ni  les bénéfices produits par les 
plantations ni ies dividendes des actions depuis l'année 1941. Il 
n'est pas possible de donner des indications à cet égard, le Gouver- 
nement guatémaltèque n'ayant remis aucun décompte. Selon' Jes 
estimations de M. Nottebohrn, les revenus de ses biens s'élhvent 
à un minimum de $ 70.000.- par année, en soulignant les mots 
« à un minimum 1). 

Annexe no 2 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION, PAR LE GOUVERNEMENT DU 
GUATEMALA, DE LA NOTE DG GOUVERNEMENT DE 
I,A PRINCIPAUTE DU LIECHTENSTEIN EN DATE DU 

6 JUILLET 1951 

RECIBO 
El Ministerio de  Relaciones Exteriores de la Republica de 

Guatemala confirma por la presente haber recibido del Consulado 
dc Suiza en Guatemala : 
1 NOTA E.50.2.-H. DEL 24 DE JULIO DE 1951 ; ANEXO : I SOBRE 
DEL ALTO GOBIERNO DEI. PRINCIPADO DE LIECHTENSTEIN. 

GuatemaIa, el 24 de Julio de 1951. 
BRIGIDO CABRERA MEZA, 

SEGUNDO AYUDANTE DEL PROTOCOLO. 



DEUXIÈME NOTE (DU 24 OCTOBRE 1951) ADRESSÉE 
PAR LE GOUVERNEMENT DE LA PRINCIPAUTÉ DU 

LIECHTENSTEIN AU MINISTRE DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES DU - 'GUATEMALA 

Excellence. 

l ' a i  l'honneur de me référer à la communication, en date du 
24 juillet 1951, par laquelle le senlice du Protocole du ministère 
des Affaires étrangères du Guatemala a accusé la réception de la 
note que le Gouvernement de la Principauté du Liechtenstein 
avait adressée le 6 juillet 1951 au sujet de M. Friedrich Nottebohm, 
ressortissant du Liechtenstein. 

Votre Excellence voudra bien se rappeler que, dans la note 
prCcitée, le Gouvernement de la Principauté du Liechtenstein 
attirait votre attention sur le fait que le Gouvernement du Guate- 
mala avait traité la personne et les hieris de hl. Friedrich Sotte- 
bohm d'une manière contraire au droit international ; qu'il avait 
notamment traité un ressortissant du Liechtenstein comme un 
ressortissant ennemi ; qu'il avait procédé à la liquidation, puis à 
la confiscation des biens de celui-ci ; et que, selon le Gouvernement 
priiicier, le Gouvernement du Guatemala était tenu par le droit 
internatioilal de restituer ces.tbiens à M. Friedrich Nottebohm et  
clc lui accorder réparation- pour .Ies.dommagcs qu'il avait subis à 
la suite des mesures illégales prises par lc Gouvernement du 
Guatemala. 

Votre Excellence se rappellera également que, dans sa note prk- 
citée, le Gouvernement princier indiquait que, faute d'arriver à un 
accord satisfaisant, il serait obligé de déférer l'affaire à la CoiIr 
internationale dc Justice conformément aux articles 36 et 40 du 
Statut dc celle-ci. 

Plus de deux mois se sont Pcoulés depuis que le Gouvernement du 
Guatemala a accus6 la réception de la note précitée du Gouverne- 
ment princier sans répondre a celle-ci. Ilon gouvernement a été et 
est toujours disposé à se prêter à un règlement amiable de la ques- 
tion, mais il se voit aujourd'hui dans l'obligation d'entreprendre les 
démarches iiécessaires pour soumettre l'affaire à la Cour inter- 
nationale de Justice conforrriémeiit aux déclarations par lesquelles, 
le 2 7  janvier 1947 et Ie 29 mars 1950 resyectivemeiit, le Gouverne- 
ment du Guatemala et celui de la Principauté du Liechtenstein 
ont accepté la juridiction obligatoire de la Cour conformément à 
l'article 36 du Statut de celle-ci. 



I,e Gouverneme~it de la Principauté di1 Liechtenstein saisit cette 
occasion pour rcnoiiveler. à Votre EsceIIence les assurances de sa 
haute considération. 

Vaduz, le 24 octobre 1951. 

(Signé) A. FRICK, 
Pour le Gouveriiernent de la 
Principauté du Liechtenstein. 


